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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori BL

i  Donnerstag - Jeudi - Giovedì, 21.04.2011, No 79, Jahrgang - année - anno: 129
Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori Liquidations-Schuldenruf einer Stiftung (Art. 58 ZGB) - Appel aux créanciers à la liquidation d'une 
fondation  (art. 58 CC) - Diffida ai creditori in occasione della liquidazione di una fondazione (art. 58 CC)

PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège de la fondation dissoute: 
Fondation de prévoyance en faveur du personnel de 
l’entreprise Albert Surchat en liquidation, 
Châtel-St-Denis

2. Décision de dissolution par: Service de la surveillance des fon-
dations

3. Date de la décision: 01.03.2010

4. Echéance de préavis des créances: 16.06.2011

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Fondation de prévoyance en faveur du personnel de l’entre-
prise Albert Surchat, p.a. Surchat Albert & Fils SA, Ch. de la 
Chaux 45, 1618 Châtel-St-Denis 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
fondation dissoute d’annoncer leurs prétentions.

7. Remarques: Les liquidateurs rendent les créanciers attentifs 
au fait qu’ils entendent utiliser la procédure anticipée (art. 
745, al.3 CO)

Fondation de prévoyance en faveur du personnel de l’entreprise 
Albert Surchat
1618 Châtel-St-Denis

00625191
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